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Lyon, le 7 octobre 2022 
 

Le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 

Chancelier des universités 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs  

les candidats individuels à la MC 

 
 

 

Objet : Préinscriptions à la mention complémentaire de niveau 3 - session 2023 

 
Référence : arrêté rectoral du 6 octobre 2022. 

 

 
Madame, Monsieur,  
 
Vous souhaitez vous présenter en qualité de candidat(e) individuel(le) à la mention complémentaire de 
niveau 3 – session 2023 
 

J’ai l’honneur de vous transmettre les instructions nécessaires à votre pré-inscription par Internet. Merci 
d’en prendre attentivement connaissance et de vous y conformer strictement.  
 
 
Je souhaite particulièrement attirer votre attention sur le fait que toutes les dates portées sur les 
documents fournis sont impératives et qu’en vertu du principe d’égalité entre les candidats, aucune 
demande hors délai ne pourra être traitée. 
 
 
Vous pouvez compléter votre dossier sur votre espace CYCLADES au plus tard le 9 décembre  2022. 
 
 
Je vous prie d’agréer , Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 

 
 
Pour le recteur et par délégation,  
la directrice des examens et concours, 

 
 
Nathalie CONFORT 
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